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SUMMARY. Badger populations in Belgium in 1985 comparison with the 
1981 -1 982 survey. 

Since 1982 the gassing of fox earths ( the main threa t for the 
badger survival in Belgium) ceased but Southern Belgium was also affec ted 
by a new outbreak of the rabies epizooty. In such circumstances it 
appeared inter es ting to ren ew the census of occupied badger dens we made 
prev iousl y. 

The situat ion we observed in 1985 is nearly the same as in 
1981-1982. In the middle of the "rabies zone" however badgers se ttled 
aga in in old dens uninhabited for many years because of gassing. Thi s trend 
is neverthe less counterbal anced by the disappeararn;:e of badgers from 
other sites due to snaring, trapping, digging up or p lugging the earth's 
mouths, to human disturbance (nam ely c lear felling) or even tually to r abies 
itse lf. The authors finally emphas ize the need for a stri c t enforcement of 
the new hunting legal dispositions and for the adoption of non detrimental 
to badgers and effective measures against rabies (f. e. oral vaccination of 
fox es). 

RESUME 

Depuis 1982, les autorités belges ont suspendu le gazage des 
terriers de renards. Depuis lors également, nous avons assisté à une recru
descence des cas de rage dans le sud du pays. En de pareilles circonstan 
ces, il nous paraissait intéressant de réaliser un nouveau recensement des 
terriers de blaireaux et d'en comparer les résultats avec ceux de la campa
gne 1981-1982. 

(1) Etude entreprise avec l'appui financier du World Wildlife Fund -
Belgium. 

(* ) Laboratoire d'éthologie de l'Université de Liège, Insti tut de zoologie, 
Quai Van Beneden, 22 B-4020 LIEGE. 

(**) Sur la Heid, 5 B 4070 AYWAILLE. 

(***) Avenue Maréchal Joffre, 120 B- 11 90 BRUXELLES. 
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A peu de c hoses près, la s ituation obse rvée en 1985 es t compara
ble à ce lle de 198 1- 1 982 : cer ta ins te rri e rs désertés sui t e a ux gazages 
ré pé tés on t été réoccupés e t ce la même a u beau milie u de zones très 
touchées pa r la rage. Pa r a ill e ur s, d 'a utres te rri e rs ont été a bandonnés 
pri nc ipa lement en ra ison de la pose de coll e t s, de pièges, de l' obst ruct ion 
des gue ules ou de dé ra nge ments di ve rs, notamment des coupes fo res tiè res. 

La situa ti on du blaireau e n Wa ll oni e res t e donc préca ire voire 
inquié tante au nord e t à l'oues t de la Meuse. Ell e nécess ite une é troite 
sur ve i J lance. 

INTRODUCTION 

Au dé but des a nnées 1980, le nombre de blaireaux présents e n 
Be lgique étai t es timé à e nviron 1000 individus. Cette évaluat ion re posa it 
sur un dénombrement des t e rrie rs occupés à l'époque . Com parée aux 
données dont nous di sposions pour la fin des années soixante , la s ituation du 
blaireau nous pa raissait alor s dra matique. Nous imputions sa raréfaction 
progressive dans Je nord du pays aux modifica tions de l'habitat e t su rtout 
aux des tructions qui f ure nt autori sées jusqu' e n juin 1973 par la légi sla tion 
sur la c hasse ou qui furent opérées illicitement pa r a près (piégeage, tir ... ). 

Da ns Je sud du pays, nous mettions e n cause, pour exp lique r son 
déc lin fulgura nt, les opérations de gazage des t e rr ie rs menées en guise de 
campagne prophylac tique ant ir a biq ue a insi que l' att ribution par l' état de 
primes pour la des truc ti on du bla ireau (R YELANDT e t a l., 1982). 

La démonstr a tion qu e nous faision s à l'époque e t qui se basa it su r 
des données publiées re la tives à l' All e magne (MOEG LE et KN ORP P, 1978; 
WA C HEN DORFE R e t SC HWIER Z, 1980), n' a toutefois pas totalement 
conva inc u les responsables be lges de l'Inspec tion vété ri naire du Ministère de 
l' agricu lture, admini str a ti on dont dé pend l' organisation du gazage des 
t e rri e rs. Pou r certai ns de ces fo nc tionnaires, e n effe t, c 'es t .l e virus rabique 
lui-même et lu i seul qui est la cause de la diminution bruta le des e ff ect if s 
de bla ireaux. 

No tr e but ici n' est pas de polémique r inutil e me nt su r la quest ion 
mai s bien d' exam ine r com me nt la situation a évo lué, depui s 198 1-1 982 e t, 
le cas échéant, d'arrive r à fa ire la pa rt des c hoses sur base d'informations 
obj ec ti ves. De ux é véne ments d'importance primordi a le pour Je bla ir ea u 
marque nt la période 1982-1985 

- l' arrêt (provisoi re ?) depuis 1982 des opérations de gazage des terrie rs. 
Auparavant, e lles n 'avaient jamais é té suspendues deux années consécu
tives : de puis l'apparition de la rage en Belgique (1966) e t jusqu'en 1982 
e n effe t, des gazages eurent lie u chaque année sauf e n 1966, 1973 et 
1976. 

- une rec rudescence jamais vue de puis 1966 des cas de rage di agnostiqués 
en Be lgique (fig. 1) et l' ex t e nsion de la zone d' enzooti e à tout le sud du 
si llon Sambre e t Me use (M ARC HAL e t al., 1984 ). 

Ces c irconstances partic uliè res nous ont inc ités à ef fec tuer, e n 
1985, un nouveau recensement des terrier s occupés pa r les blai reaux. 
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Figure 1. Evolution de l' e nzootie rabique e n Be lgique . le nombre de cas de 
rage diagnostiqués par l'I nst itut Pas te ur du Brabant figu re en 
ordon nées. 
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METHODE 

Disposan t de la loca li sation sur carte ( 1 /25000 ou 1 / 50000) de 
la majeure partie des terriers recensés, occupés ou non en 1980-1 982, il 
nous é tai t re lativement aisé de v isiter un nomb re signifi c atif d' e ntre e ux. 
D'a uc uns n' ont toutefois pu ê tre re trouvés faute d'avoir é t é correc te me nt 
signalés par rapport à des points de repè re précis. D' autres, inoccupés 
depuis longtemps déjà, se son t peut-ê tr e effond rés e t on t vu le urs gue ules 
se co lmate r. A d'autres e ndroits e ncore , des coupes à bla nc ont été e ffec 
tuées pui s le terrain rep lanté ... e n résineux formant actue ll e me nt des 
fourrés difficilement ex plora bles. Ces terriers, dont la trace a e te en 
que lque sorte "pe rdu e" ou du moins égarée, n'ont pas é té pr is e n cons idéra
tion dans les tab leaux que nous présen tons ci -ap rès puisque leu r sta tut 
n'est pas connu. 

Par a ill e ur s, des te rri e rs que nous ne c onna iss ions pas aupa ravant 
son t venus s'ajouter à la li s t e des sites répertor iés. le ur découve rte fut 
pa rfoi s réa li sée au hasard d'une promenade. la plupart nous fur e nt toute fois 
signa lés dans le cadr e du travail de fin d' étud es de l'un d ' en tre nous 
(PAQUOT, 1984) ou grâce à " l' opé ration Blaireau " déc lenchée à l'i nit ia 
tive du WWF-Be lgique qui consiste à primer de 5000 FB tout te rri er 
occupé par des blaireaux a u nord e t à l'ouest de la Meuse ou dans la 
rég ion compri se entre ce f leuve et les routes Namur- Marc he (N 4) e t 
Ma rc he-Liège (N58). Des amis natura listes nous en ont signa lé d'aut res. 

Chaque t e rri e r ret rouvé et donc visité a é té loca li sé avec préci
sion, affec té d'un numéro d'ordre e t sommairement décrit de ma nière à 
fac iliter son re pé rage lors d' e nquêtes ulté rieures. La présence des indices 
d' occupation suivant s a été re levée t e rre re muée, coulées, la tr ines, 
"gou ttiè res" d'accès, pe tits ba llots de litière, empre intes, poils, ar bres 
gra ttés. Les dété riora tions éventuelles ont égaleme nt été const atées. 

La zone d'inves tigations couvre l' e ntièreté de l' ai re de répartition 
ac tuelle du blaireau e n Belgique . 

RESULTATS 

Le tableau 1 donne un aperçu de la situation. 

Tableau 1. COMPARA ISON du NOMBRE de TERRIERS OCCUPES e n 198 1 
et e n 1985. 

1981 

Terriers recensés 

x occupés 

x vides 

Terr iers non recensés 

x occu pés 

x vides 

x inconnus 

TOTAUX : 
terriers occupés 
terriers vides 

1985 

~

occupés 
111 

vides 

< occupés 
52 

vides 

~

occupés 
15 

vides 

6
<occupés 

vides --==------==== occupés 
6 1 

vides 

126 
58 

terrier s inconnus 61 
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27 
15 

37 

10 

44 

156 
89 



Si nous ne considé rons pas les te rri e rs dont le statut 1981 ne nous 
est pas connu, le nombre de terriers occupés en 1985 par les blairea ux es t 
pratiquement le même qu 'en 1981 : 112 en 1985 cont re 126 en 1981. Cette 
différence n'étant pas s t a ti s tique me nt signi ficat ive ( E = 1,53), nous pour
rions conclur e à un st atu quo. Néanmoins, nous masquerions de la sorte 
deux tendances dont les effe t s s ' a nnulent pratiquement. Il s 'agit d'une part 
d'une recolonisation de terriers qui , en 198 1, étaient a bandonnés. Ce phéno
mène concerne 18 si t es, soit près de 12 % des t a niè res occupées en 1985. 
D'autre part, 32 te rrie rs occupés e n 1981 ont été a ba ndonnés e n 1985, ce 
qui rep résente une chute de plus de 25 %. 

La carte (vo ir page suivante) montr e clai rement que les deux 
phénomènes sont indépendants : la ré partition des t e rri e rs recolonisés ne 
correspond pas à ce ll e des t e rriers abandonnés. Ce n' est que dans trois 
cas seuleme nt qu'il nous es t pe rmi s de penser que les a nima ux dérangés ont 
tout simplement changé de quartiers, délaissant leu r taniè re habituel le pour 
e n réaménage r une ancienne située à proximité. La carte indique également 
d'une part, que la recoloni sa tion a eu lieu dans des régions où la rage a 
sévi (Condroz, Gaume, Arde nne cen trale e t méridionale) et d'autre pa rt, 
que l' a bandon de te rr ie rs a é t é consta té auss i en de hors de l' ai re d' exten
sion de ce tte ma lad ie : Brabant wallon, nord-ouest de Huy. 

Les facteurs d'abandon 

Si nous ne pouvons é t a blir les causes de la recolonisation des 
terriers, nous avons par contre qu e lques informations quant aux motifs 
ce rtai ns ou probables de l 'abandon par les blai reaux des sites qu'il s occu
paient auparavant. 

Sur les 32 abandons consta tés, 13 (40 %) résultent de destruc tions 
volontaires déte rrage (3 cas), pose de collets ou de pièges (5 cas), 
obst ruction des gue ules (5 cas). Nous en attribuons 7 au tres à des dérange
ments : coupes de bois (2 cas), incendi e for es ti e r ( 1 cas), fouilles archéolo
giques (1 cas), trop grande proximité des ha bita tions et donc des c hiens 
(3 cas). Dans 5 autres cas, la rage es t peut-être en cause : en 1984, en 
effet, rena rds e t blaireaux cohabitaien t dans ces énormes t e rri e rs. En 1985, 
quatre des sites é taient vides d' occupant s, le c inquiè me , où la rage fut 
effective me nt constatée e n 1984 (Eyna tte n) n'hébergeait plus que des 
renards. e nfin, dans les derniers cas, nous ne disposons d'auc une observation 
qui nous permette d'établir les raisons de l'abandon. Pe ut-être s 'agit-il tout 

.simplement de terriers temporairement inhab ités. il n' est pas exceptionnel, 
e n e ff e t, que pour la isser place à une ni chée de renards, les blaireaux 
démé nagent vers un t errier secondaire . 
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Carte 1. LOCA LI SA TION GEOGR A PHIQU E des TERRIERS don t le statut 
s'es t modif ié au cou r s de la pér iode 1982 - 1985 . 



Menaces pesant sur les terriers occupes 

Parmi les fa c te urs de r isque qui pèsent sur les bla ireaux, nous 
avons di stingué les menaces direc t es (de struc t ions volonta ires), les per tur
bations in te nti onn e lles ou non e t la rage . Au tableau 2 , nous pouvons voir 
que les habitants d 'a u mo ins un t e rri e r sur s ix sont dir ec t e me n t menacés 
pa r des ac tes de des truc t ion volont a ire . Les plus ré pa nd us d' e nt re eux sont 
la pose de co ll e t s sur coulées ou a u ni veau des gue ules (photos 1 et 2) e t 
l'obst ruc tion de ces derniè res. 

Tableau 2. ID ENT IFICATION de s FACTE URS DE R ISQUE e t des MENACES 
PESANT SUR le s POP ULATIONS de BLAIREAUX e n BELG IQUE. 

Te r rie rs Te rri e rs Te rri e rs 
occ upes vides abandon nés 

de pu is 1982 
n = 156 n = 57 n = 32 

Me naces dir ec t es 
Gue ules obst ruées 14 2 5 + (2) ... 
Co ll e t s 11 1 4 + ( 1) 
Piè ges 1 1 
Ti r 2 
Déte rrage 3 
Po ison 1 (1) 
Rage 1 ? 5 ? 

Risques à court t e r me 
Coupes de bo is 20 8 2 + (1) 
Bé tail 3 
Voies de communic a tions 2 
Dé ra nge me nts 

sports (ski, mot o, spé !éo) 2 
proximité mai sons 1 2 
fo uille s 1 
incendie 1 

Dé t é riora ti ons a nc ie nnes 
Gazage 20 9 
Collets 2 
Pièges 1 
Dé t e rrage 3 2 
Obstr uc t ion des gue ule s 3 1 

(*) Da ns cer t a ins cas, plusie urs causes d ' abandon sont à inc r imine r. Les 
ra isons cons idé rées comme seconda ires son t c ompta bili sées e nt re 
pare nthè ses. 

365 



Photo 1. Un des nombreux collets d'acier placé à l'entrée d'un terrier de 
blaireau (Brabant wallon, mars 1984) (cli ché D.E. RYEL AN DT). 

Photo 2. Ossements d'un blaireau (flèche) sous un collet placé sur coulée. 
Han sur L esse, décembre 1982 (cliché D. E. R YELANDT) . 
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Destructions volontaires 

Les collets sont pa rti c ulièrement dange reux pour les bla ireaux qui, 
comme on le sai t, utilisent toujou rs les mêmes passages (photo 3). la pose 
de coll e ts lace t s et brico les est restée autor isée jusqu ' en juin 1985 * pour 
la catégorie "a utre gibi e r" dont fait partie le bla ireau. Cette espèce ne 
peut toutefois plus être c hassée depuis 1973. De ce fait, la ra ison "offi
c ie llement invoquée pour justif ie r la pose de ces e ngins res tait évidemment 
la capture des renards. Ce n' es t là que pure hypocrisie : les piége ur s e n 
particulier save nt qu'il est impossible, dans la pra tique , de respecter les 
di spositions légales stipulant que les pièges doivent êt re placés de telle 
faço n que la capture d'ani maux dont la c hasse es t inte rdite soit rendue 
impossible. L'étude de LEGER, ARTOIS e t STAHL ( 1985) es t trè s éc la ir a nte 
à ce sujet. 

.. . ~~ 
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Photo 3. Squelette de blaireau trouvé e n contrebas de son terrier à Oisy, 
le 24/07 /83. Un c ollet e ntoure le bassin de l'animal (clic hé D. E. 
RYELANDT). 

On pe ut se demander aussi dans que lle mesure l'utilisation des 
collets n' a pas été quelque peu encouragée, dans certai ns cas du moins. 
11 nous a é té rapporté qu'un ingénieur des Eaux et Forêts , c hef de canton
nement, aurait "autorisé" un fe rmier à uti liser ces engins pour se débarras
se r de quelques blaireaux qui commettaie nt des dégâts à ses récoltes . De ux 
blaireaux y lai ssè rent la vi e ... D'autre part, comment ex pl iq ue r certaines 
ré ticences e xprimées dans la haute administration lor sq u'il s ' es t agi d'inter
dire l'utili sation des brico les e t autres lace t s pour toutes les ca tégories de 
gibier 7 

* Voir l'arrê té ministériel fixant l'ouverture e t la fermeture de la c hasse 
pour la saison 1985-1986 dans la région wallonne (Moniteur be lge du 
05/07 /85) a insi que I' Arrê t é royal du 10/07 /72 (a rt . 5). 
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Quant à l'obstruc tion des gue ules, e lle est pa rfois liée à de s 
opé ra tions de gazage . Ce rta ines ont e te effec tuées illi c ite me nt nous 
l'avons vérifié une foi s en région liégeoi se (z ykl on) et il est possible qu 'il y 
ait un autr e ca s da ns la ré gion dina ntaise (chloropic rine ? ). Parfoi s, un 
fermi e r agacé pa r les ac tivités t e rr ass iè res de ses encombra nts locata ires 
obstrue les gueules qui se tr ouve nt en pra irie ou qui dé bouc hent da ns 
ses c ulture s. Ce cas n' es t pas rare dans les régions pe u for es tiè res : Pays 
de He rve , Fourons, Bra bant wa llon. 

Dérangement_ des _t__a_n_i~~~~ 

Parmi les ri sques à court terme , figur e nt essenti e lle ment des 
sources de dérange me nt s dont la plus importante e st sans nu l doute la 
c oupe à blanc. Le ur effe t n' es t é vide mme nt pas aussi c ata strophi que que 
ce lui des menaces direc tes da ns la mesure où l'exi stence des bla ireaux 
n'es t bien souve nt pas e n je u. Néanmoins, le ur e ff e t pe rturbate ur sur la vi e 
soc iale des a nimaux peut affec t e r le succès de la re produc tion e t a ffaib lir 
ainsi la vitalité d'une popula tion. Certaines coupes de boi s ont e u pour 
effe t la dest ruc tion pure e t sim ple des terrie rs (ef fondr e me nts conséc utif s 
à 1' abattage ou au débardage). 

_l:~_r:.~&.~ 

Le risque rabi qu e es t bi e n entendu très difficile à é va lue r. La rage 
con naît une rec rudesce nce depuis 1982 e t des cas ont, à l' he ure ac tue lle , 
été rec onnus dans t oute l a pa rtie du pays située au sud du s ill on Sambre et 
Meuse (M ARC HAL et al., 1984). Le blaireau es t donc soumis au ri sque de 
contamination rabique dans la plus grande partie de son a ir e de répa rtiti on 
en Belgique. Le nombre de blaireaux trouvés porteurs de la maladie es t 
cependant très faibl e dans notre pays : 40 individus de 1966 a u 01/10/8 5, 
soit moins de 1 % des c as diagnostiq ué s par 1'1nstitut Pas t eur . En outre , si 
nous comparons le taux d'abandon des te rrie rs e ntr e 198 1 e t 1985 , il est 
ide ntique dans la zone touchée par la rage (29 abandons pour 116 t e rri e rs 
occ upés e n 1981) à ce qu'il es t da ns la zone inde mne de rage (3 aband ons 
sur 12 terriers occupés e n 198 1 ). 

Ce la ne signifie pas nécessa ire me nt que l'i mpac t de la rage sur Je 
blaireau soit négligeable c inq fami lles au moins, nous 1' avons vu 
(tableau 2) ont probab le me nt été anéa nti es par la ma ladi e e ntr e 1982 e t 
1985. De surcroît, il e st poss ibl e que les 7 a bandons de t e rrie rs que nous 
ne pouvons ex plique r soient éga le me nt la c onséqu ence de l' enzootie . La rage 
se rait donc re sponsa ble de 15 à 37 % des aba nd ons observés e ntre 1982 e t 
1985. Si toutefo is la rage qui touc he un clan de bla ir eau x ne s 'é t e nd pas à 
tous ses membres, e ll e peut e nt raîne r une réduc tion du tau x d'occupa tion 
des terrier s. Son impact serait donc plus importa nt mai s, manquant d'infor
mations préc ises à ce suje t, nous nous garde rons bien de conc lure sur 
ce point. 
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Détériorations anciennes 

Les dé t é r iorations a nciennes que nous avo ns re pe rees sur 
le t e rr a in sont assez fréque ntes : e ll es touc he nt près de 20 % des te rri e rs 
ac t ue llemen t occupés ! Et cet t e val eur est fo rcé me nt sous-es timée : la 
présence ancienne de pièges n' es t pas faci le à me t t re e n év ide nce, ce ll e de 
colle t s encore moins. Qua nt a ux tr aces des opé ra t ions de gazage, e ll es ne 
peuvent non plus toujour s ê tr e découvertes : les boîtes de zy klon sont 
de pui s longtemps rouill ées : il n' es t donc pas poss ible de les re trouver 
pa r t ou t où e ll es fur e nt u tili sées . Nous e n avons néanmoins découve rt 
sur 29 sites ( 13,6 % des sites visités au sud et à l' es t de la Me use), c e 
qui té moigne à suffisance de l' inc idence néfas t e du gazage su r les 
bla ireaux. 

DISCUSSION 

Bie n qu' i I ne fi gure plus, de pui s 1973, a u nombre des gibi e rs dont 
la c hasse es t ouver te, e n dépit de l'in té rê t que susc ite sa protec ti on a u 
se in des associa ti ons de c on serva ti on de la nature , au nive au du grand 
publi c (cfr. p. ex . a rti c les dans la grande presse : Le soir illustré du 
05/04/8 4; Le vif du 27 juin 1985 ... ) e t même dans les mili e ux cynégétiques , 
le bla ireau e st e ncore pourc hassé dans notre pays e t plus spéc ia le me nt da ns 
les zones à vocation agri c ole . Loin d'être le fait de l'un ou l' a utre individu 
ré fr ac t a ire , comme l' es timait, dans sa ré ponse à une question parle men
t a ire (*), le ministre régional qui a la c hasse dans ses attributions, la pose 
de coll e t s e t les a utres ac t es de des truct ion volontaire sont des pratiques 
géné ra li sées à toute la Wa llonie (carte 2). Au nord du sillon Sambre et 
Meuse, il es t mê me prév isible qu' e lles a boutiront, dans un a ve nir proc he, 
à la di spa rition total e du blaireau si les nouvelles dispositions légales ne 
sont pas respec tée s. Ce lles-c i s tipulent notamme nt que l'utili sation des 
co ll e t s est interdite e t que les t e rriers de blaireaux ne pe uve nt plus être 
ni dé rangés ni dé truits (A.M. du 19 juin 1985, paru au Monite ur be lge du 
05 juille t 1985). Telles qu' e lles sont libellées, e t à c ondition d' ê tre stricte
ment a ppliquées, e lles autor isent tous les espoir s pour la sauvegarde du 
blaireau en Be lg ique. D'une pa rt, e lles vont, nous y comptons, décourager 
le s poseur s de co llets, désorm a is considérés comme braconniers et d' a utre 
part, e mpêche ront peut-ê tr e que le gazage des t e rri e rs s'il est ré instauré, 
se fa sse de ma niè re a ussi aveugle que par le passé . 

Da ns un proc he ave nir, les popula tions de bla irea ux devrai e nt donc 
a morce r une c ourbe a scendante nonobst ant la pe rs is t a nce de l' e nzootie 
ra bique . Nos obse rv a tions montre nt e n e ff e t que , par rapport aux a nnée s 
1980-1982, le nombre de terrie rs habités est res té plu s ou moins s t a ti on
na ir e malgré la rec rudescence de la maladi e e t que , même e n pleine zone 
de rage , des t e rri e rs a ba ndonnés suite aux opérations de gazage ont é té 
récemme nt réoccupés. Elles indique nt a ussi que la diminution drastique des 
e ffec tif s de bla ireaux que nous a vions mise e n évide nce à la f in des a nnées 
so ixante (RYEL ANDT, 1972) ne pe ut ra isonna bleme nt ê tr e imputée à la 
seul e réapparition de la rage . Nous ne nions certes pas l'impac t néga ti f de 
cette ma ladie sur la dé mographie du bla ireau mai s nou s const a tons que ses 
e ff e t s sont loin d' ê tre a uss i né fa st es que ceux du gazage sys té matique des 
t e rrie rs. 

* Réponse du Mini stè re Wa the le t à la qu es ti on écrite n°23 du Député 
Da ras du 12/06/ 84. 
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CONCLUSIONS 

Dep ui s l' arrê t du gazage syst émat ique des t e rri e rs, une vague de 
rage sans précédent a déferlé su r le sud de la Be lg ique , s 'éte nda nt m ê me 
à toute l'Entre Sambre e t Meuse dont une bonne part é t a it ju squ' a lor s 
restée inde mn e . En 1985, le nombre de ter ri ers occupés s ' es t néanmoins 
maintenu à un niveau fort proc he de ce lui de 1980- 1982. Le lége r tasse
me nt (non s ignificatif sur le plan s t atist ique ) que nous e nregi s trons est la 
c onséq uence de trois facteurs : la rage, les dér a nge me nts consécutifs aux 
coupes forestières et surtout les actes de des truc ti on volontaire : obstruc
tion des bouc hes et pose de c oll e t s. Ces pe rturba ti ons sont Jugées d'une 
ex trême gravité a ux Pays-Bas éga le me nt (WIERTZ e t VINK, 1984) . 

Si, à court t e rm e , nou s pouvons ê tre re lativement satisfaits de 
l' évolution constatée, nou s ne nous hasarde rons toute foi s pas à nou s pronon
ce r sur une estima tion du niveau global ac tuel de la population ca r nou s 
manquons de données précises re lat ives au taux d'occ upation des t e rri e rs. 
Nous pouvons cependa nt a ffirmer que la popu la tion n' est pas en ex pa nsion. 
Dès lor s, il conv ie ndr a it pour assu re r la sauvega rde à long terme de ce 
mustélidé dans notre pays : 

- de ne pas re pre ndr e des opé ra tions de gazage systématique des t e rrie rs; 

- de veill e r à la s tri c t e a pplication des récentes di spositions inte rdi sant 
l'usage des co llets, le dé rangement et la dest ruc tion des t e rri e rs. A ce 
s~j e t, nou s espé rons qu e les actes de braconnage se ront sévère men t 
re primes. 

- de ?éve loppe r e nfin une s tratégie de lut t e eff icace c ontre la rage. Des 
ex pe r1 ences me nées à l'étranger ont montr é que l'applica tion sur 
le t e rra in de la vacc inat io n ora le des rena rd s éta it re la tiveme nt aisée et 
que le s vaccins utili sés é taien t e ffi caces. En out re , il sembl e é tabli que 
la vacc ina tion orale n' e ntraîne pas l'appa r ition ç! 'une in fec tion perma
ne nte de type vaccinal c hez des espèces-non c ib les ou l' apparition de 
porteurs asy mptomatiques c hez le re na rd (AGU IL A R-SETIEN e t al., 
1985 ). A l'in stigation des responsables grand ducaux de la lutte a ntirabi
que (WOLFF e t FR ISC H, 1985), une campagne de vacc ination orale des 
re na rds est désormai s orga ni sée a u Crand Duché de Lu xe mbourg e t dans 
les régions limitrophes, notamm e nt en te rrit oi re belge sur une ba nde 
frontalière d' env iron 20 km de la rge. C ' est avec le plus grand intérêt 
que les ré sultats sont a tt e ndu s ... 
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